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Guinée, Somalie et Soudan : projet de résolution révisé 

Le Conseil de skxrité, 

Rappelant sa résolution 253 (1968),du 29 mai 1968 et les résolutions 
ultérieures, par lesquelles tous les Etats sont tenus dsappliquer les sanctions 
économiques, politiques et autres contre la Rhodésie du Sud (Zimbabwe), ddcid~es 
par le Conseil dans le but de mettre fin à la rébellion dans ce territoire et 
de donner effet à t'es sanctions, 

Tenant compte de ses ,résolutions 314 (1972) du 28 février 1972 et 318 (1972) 
du 28 juillet 1972 concernant la coopération et les obligations des Etats ainsi 
que les mesures nécessaires pour assurer le respect scrupuleux et l'application 
rigoureuse des sanctions, 

Profond&ment preoccupé par le fait que, malgré les obligations qui leur 
incombent aux termes de 1'Article 25 de la Charte, plusieurs Etats continuent à 
violer les sanctions de façon voilée ou ouverte en contrevenant aux dispositions 
de la résolution 253 (1968), 

Gravement préoccupé par les consequences préjudiciables que des violations' 
des sanctions peuvent avoir pour l'efficacité de celles-ci et, dans un sens plus 
large, pour l!autorité du Conseil, 

Profondément préoccupé par le rapport des Etats-Unis selon lequel ce pays a 
autorisd l'importation de minerai de chrome et d'autres minérawr de Rhodésie du SU~ 
(Zimbabwe)', 

Condamnant le refus de l'Afrique du Sud et du Portugal de coopérer avec 
l'organisation des Nations Unies $ l'observation et à l'application des sanctions 
contre la Rhodésie du Sud (Zimbabwe), 

1. Réaffirme sa décision suivant laquelle les sanctions contre la Rhodésie 
du Sud (Zimbabwe) demeureront pleinement en vigueur jusqu'à ce que les buts et 
objectifs énoncés dans la résolution 253 (1968) soient complètement atteints; 
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2. Demande à tous les Etats d'appliquer pleinement toutes les résol+tions 
du Conseil de sécurité établissant des sanctions contre la Rhodésie du Sud 
(Zimbabwe), conformément 8 l*Article 25 et 5 1'Article 2, paragraphe 6, de la 
Charte; 

3. Invite instamment les Etats-Unis à coopérer pleinement avec l"Organisation 
des Nations Unies ii l'application efficace des sanctions; 

4. Prie le Comité du Conseil de securité cr& en application de la --...- 
resolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud d'entreprendre 
d'urgence l'examen du type de mesures qui pourraient être prises devant le refus 
manifeste et persistant de l*Afrique du Sud et du Portugal dsappliquer les sanctions 
contre le regime illégal de la Rhodésie du Sud (Zimbabwe) et de faire rapport 
au Conseil le 31 janvier 1973 au plus tard; 

5. Prie en outre le Comité d'examiner et de prdsenter au Conseil de séCUrit6, 
le 31 janvier 1973 auplus tard, un rapport sur toutes les propositions et 
suggestions faites de la 1663ême à la 1666ême séance du Conseil en vue dsélargir 
la portée et d'accroître lgefficacité des sanctions contre la Rhodésie du Sud 
(Zimbabwe). 


